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DELIBERATION n° 95-142 AT du 21 septembre 1995 portant exonération du droit de douane et (remplacé, Dél n° 2001-208 APF du 11/12/2001, art. 13 bis-1) « de la taxe spécifique grands travaux et routes » à l’importation de certains véhicules automobiles destinés

au transport public de personnes

(JOPF du 5 octobre 1995, n° 40, p. 1994)

modifiée par :

· Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 ; JOPF du 27 décembre 2001, n° 15 NS, p. 506

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°  85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière ;

Vu délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 portant nouvelle organisation des transports routiers sur le territoire de la Polynésie française ;

Vu délibération n° 90-91 AT du 30 août 1990 portant modification de la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 portant nouvelle organisation des transports routiers sur le territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française, valant code des douanes ;  ;

Vu la délibération n° 95-140 AT du 24 août 1995 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 875 CM du 18 août 1995 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 740-95 AT/CP du 14 septembre 1995 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 133-95 du 21 septembre 1995 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 21 septembre 1995,

Adopte:

TITRE I

Dispositions générales
Article 1er.— Tout véhicule automobile repris à la codification 87.02 du tarif des douanes, qu’il soit neuf ou rénové, (remplacé, Dél n° 2001-208 APF du 11/12/2001, art. 13 bis-2) « conçu et aménagé pour transporter dix personnes ou plus, compris le conducteur », affecté au transport public de personnes et appartenant en propre aux seules personnes morales conventionnées, est exonéré à l’importation du paiement du droit de douane et (remplacé, Dél n° 2001-208 APF du 11/12/2001, art. 13 bis-1) « de la taxe spécifique grands travaux et routes ». Pour les véhicules destinés aux îles autres que Tahiti et Moorea, sont admis au bénéfice de l’exonération les personnes morales conventionnées ou les membres de celles-ci.

Les châssis-cabines neufs destinés à être aménagés pour le transport public de personnes bénéficient dans les mêmes conditions des dispositions de la présente délibération.

Les véhicules neufs acquis dans le territoire dans les conditions prévues à l’alinéa 1 ci-dessus peuvent faire l’objet d’une demande de remboursement du droit de douane et du droit fiscal d’entrée acquittés au moment de l’importation, à déposer dans les formes réglementaires auprès du service des douanes.

Un arrêté pris en conseil des ministres déterminera la qualité des véhicules neufs ou rénovés.

Art. 2.— Les déclarations d’importation relatives aux véhicules en cause devront comporter :

· la licence d’importation, lorsque celle-ci est obligatoire ;

· la carte grise du véhicule ou le certificat de conformité du constructeur accompagné de la facture d’achat du véhicule lorsque celui-ci a été acquis à l’extérieur du territoire ou mis à la circulation avant son arrivée dans le territoire ;

· pour les véhicules rénovés, un certificat de rénovation délivré par l’établissement qui a procédé à leur rénovation ; cet établissement ne pouvant être que le constructeur du véhicule ou un concessionnaire de la marque agréé par le constructeur ;

-
(remplacé, Dél n° 2001-208 APF du 11/12/2001, art. 13 bis-3) pour les véhicules destinés aux îles de Tahiti et Moorea, une attestation de la personne morale conventionnée, contresignée par le chef du service territorial des transports terrestres, certifiant d’une part, que le véhicule importé lui est bien destiné et sera réservé aux seuls besoins exclusifs de son activité de transport en vue d’assurer un transport public de personnes pour une durée minimum de cinq années à compter du jour de son importation, et d’autre part, comportant l’engagement de ne pas vendre ou céder même à titre gratuit le véhicule importé pendant une durée de cinq ans à compter du jour de l’importation.

En cas de cession volontaire du véhicule avant l’expiration du délai de cinq ans, les droits et taxes de douane exonérés seront perçus sur la valeur du véhicule appréciée au moment de l’importation.

En cas de cession forcée résultant notamment de la cessation d’activité du bénéficiaire avant l’expiration du délai précité, les droits et taxes de douane exonérés seront perçus sur la valeur du véhicule appréciée au jour de la cession.

-
(remplacé, Dél n° 2001-208 APF du 11/12/2001, art. 13 bis-3) pour les véhicules destinés aux autres îles que Tahiti et Moorea :

-
(remplacé, Dél n° 2001-208 APF du 11/12/2001, art. 13 bis-3) une attestation de la personne morale conventionnée par le territoire dont l’exploitant du véhicule est membre, contresignée par le chef du service territorial des transports terrestres, certifiant l’appartenance de ce dernier à ladite personne morale.

· Une attestation de l’exploitant du véhicule importé, d’une part, certifiant que celui-ci lui est bien destiné et sera réservé aux seuls besoins exclusifs de l’activité de transport de la personne morale considérée pour une durée minimum de cinq années à compter du jour de son importation, et d’autre part, comportant l’engagement de ne pas vendre ou céder même à titre gratuit le véhicule importé pendant une durée de cinq ans à compter du jour de l’importation. (complété, Dél n° 2001-208 APF du 11/12/2001, art. 13 bis-4) « Les règles de cession volontaire ou forcée définies pour les véhicules destinés aux îles de Tahiti et Moorea s’appliquent également aux véhicules destinés aux autres îles que Tahiti et Moorea. »

Art. 3.— Cette mesure d’exonération ne s’applique pas aux pièces détachées et aux accessoires des véhicules, à l’exclusion des matériels embarqués permettant la délivrance, le paiement ou la validation des titres de transport.

Art. 4.— Pour les véhicules automobiles repris à la codification 87.02 du tarif des douanes, (remplacé, Dél n° 2001-208 APF du 11/12/2001, art. 13 bis-2) « conçus et aménagés pour transporter dix personnes ou plus, compris le conducteur », affectés au transport public de personnes et appartenant en propre aux personnes morales conventionnées ou aux membres de celles-ci, ayant déjà fait l’objet d’importations entre le 16 août 1994 et la date de parution de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française, le droit de douane et le droit fiscal d’entrée perçus feront l’objet d’un remboursement.

Art. 5.— Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,

Teriitepaiatua MAIHI
Justin ARAPARI

Secrétariat Général du Gouvernement


